DOCUMENTS A PRESENTER LORS DE LA
PRE INSCRIPTION SCOLAIRE 2010/2011
du 4 janvier et 31 mars 2010 :

(Originaux et copies)

> Livret de famille ou extrait d'acte de naissance.

> Carnet de santé (pages 90, 91, 92 et 93).

> Pieces d'identités des parents.

> Attestation CAF.

> Avis d'imposition 2008 du foyer.

» Pour les enfants déja scolarisés, le certificat de radiation.

Pour les locataires :

> Derniére taxe d'habitation ou contrat de location.
> Derniére quittance de loyer.

> Derniére facture EDF.

Pour les propriétaires :
> Derniéere taxe fonciere ou acte de propriété.
> Derniére facture EDF.

Les familles hébergées doivent le signaler au Service.

Horaires du Service Enfance
65 avenue de la Division Leclerc, 93350 LE BOURGET
Tél : 01.48.38.82.66

Lundi, mercredi, jeudi : de 8h30 a 11h45, de 13h30 a 17h30
Mardi : de 8h30 a 11h45
Vendredi : de 8h30 a 11h45, de 13h45 a 16h30




